
Check-list
PREMIERE CONSULTATION 

AVEC MON AVOCAT

Je vérifie si je bénéficie d’une protection juridique qui peut couvrir
totalement ou en partie les honoraires d’avocat. Celle-ci peut être
associée à un contrat assurance/bancaire. 

J’apporte une pièce d’identité, un extrait KBIS pour les professionnels,
ainsi que mon dernier relevé d’imposition pour  permettre à mon avocat
de vérifier si je peux bénéficier de l’aide juridictionnelle.

Je note à l’avance toutes mes questions pour ne rien oublier le jour de la
consultation.

J’apporte tous les documents nécessaires à l’examen de mon dossier afin
de permettre à mon avocat d’évaluer la situation.

Si je ne suis pas à l’aise à l’oral, je peux préparer un résumé écrit de la
situation pour aider mon avocat à comprendre mon dossier.

L’avocat est soumis au secret professionnel et est donc mon confident.
Pour lui permettre d’assurer au mieux ma défense, je lui fournis toutes les
informations sans rien omettre.


